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AVANT-PROPOS 

Les donnçes utilisçes : recensements et modes dǇanalyse 
Les données INSEE des recensements de la population  

Nft epooñft tubujtujrvft qspwjfoofou qsjodjqbmfnfou eft cbtft ef epooñft ef mǴKP%GG tvjwbou mft 
ejggñsfout sfdfotfnfout fggfduvñt fousf 3;8: fu 42390 Npst ef dibrvf sfdfotfnfou. mǴfyqmpjubujpo 
tubujtujrvf ftu sñbmjtñf fo efvy ufnqt < mǴfyqmpjubujpo qsjodjqbmf qvjt mǴfyqmpjubujpo dpnqmñnfoubjsf0 

¶ NǴfyqmpjubujpo qsjodjqbmf qpsuf tvs mǴfotfncmf eft   collectés lors du recensement. Elle est 
fyibvtujwf qpvs mft dpnnvoft ef npjot ef 32 222 ibcjubout0 Nft sñtvmubut jttvt ef mǴfyqmpjubujpo 
principale ont une précision supérieure.  

¶ NǴfyqmpjubujpo dpnqmñnfoubjsf qspqptf vof bobmztf eǴñdiboujmmpot sfqsñtfoubou 47& eft 
résidences principales recensées et leurs habitants pour les communes de moins de 10 000 
ibcjubout0 NǴfyqmpjubujpo dpnqmñnfoubjsf gpvsoju eft sñtvmubut qmvt dpnqmfut fu bméliore la qualité 
de certaines variables.  

Nft epooñft ef mǴKP%GG Ǳ è mǴfydfqujpo eft epooñft tvs mft qpqvmbujpot mñhbmft - présentées dans ce  
cahier tpou jttvft ev sfdfotfnfou ef mb qpqvmbujpo ef mǴbooñf bduvbmjtñt upvt mft bot fu njt fo mjhof 
au mois de juin de l'année N+3.  

Ef ejbhoptujd ñubou sñbmjtñ fousf mb gjo ef mǴbooñf 4242 fu mf eñcvu ef mǴbooñf 4243. mft epooñft 
utilisées qpsufou epod tvs mǴbooñf 42390  

Ce sont bien ces données qui ont servi de base aux réflexions pour la mise en place du PLUI. Elles sont 
donc maintenues dans ce diagnostic. Des encarts viennent mettre à jour ces données à la date des 
données publiées en mai 2025 
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Point de vigilance 
Les chiffres présentés dans ce cahier sont ceux qui servent ĘģǎčƅŹƼǐïǐǎƢƷĤïŬïĄŬģǎģǐǎĘģǎƢƅŜŹǐǎĘƵïƢƢǡŜǎ

ïǡǎ ĘĤĄïǐǎ Ęǡǎ ¹ BBǎ ƤŬģǡƷǎ ŵŜƼģǎ øǎ ţƅǡƷǎ ïŹŹǡģŬŬģǎ Ƣģǡǐǎ ħǐƷģǎ čƅŹƼǡŬǐĤģǎ ƼǡƷǎ Ŭģǎ ƼŜǐģǎ Ęģǎ ŬƵc¡ÂFF : 
https://www.insee.fr/fr ). cŬǎģƼǐǎŜŵƢƅƷǐïŹǐǎĘģǎŹƅǐģƷǎƫǡģǎŬƵƅĄţģǐǎĘģǎŬƵĤŬïĄƅƷïǐŜƅŹǎĘƵǡŹǎ¹uÌŜǎŹģǎčƅŹƼǐŜǐǡģǎƢïƼǎ
ǡŹǎĘŜƼƢƅƼŜǐŜĺǎĘƵƅĄƼģƷǻïǐŜƅŹǎģŹǎčƅŹǐŜŹǡƧǎÌŹģǎïŹïŬȃƼģǎĘģƼǎĘƅŹŹĤģƼǎƢŬǡƼǎƷĤčģŹǐģƼǎčƅŹĘǡŜƷïŜǐǎŬƅōŜƫǡģŵģŹǐǎ
øǎǡŹǎïţǡƼǐģŵģŹǐǎĘǡǎƢƷƅţģǐǎĘģǎĘĤǻģŬƅƢƢģŵģŹǐƧǎuïǎƢƷƅčĤĘǡƷģǎĘƵĤŬïĄƅƷïǐŜƅŹǎĘƵǡŹǎ¹uÌŜĖǎƼƵŜŹƼčƷŜǐǎĘïŹƼǎǡŹǎ
ǐģŵƢƼǎŬƅŹōĖǎƢïƷǎǡŹģǎƼǡččģƼƼŜƅŹǎĘƵĤǐïƢģƼǎǻïŬŜĘĤģƼǎƢģƷŵģǐǐïŹǐǎĘƵģŹčŬģŹčŘģƷǎŬģǎǐƷïǻïŜŬǎĘģǎŬïǎƢŘïƼģǎ
ƼǡŜǻïŹǐģƧǎ7ģǎǐƷïǻïŜŬǎŹƵģƼǐǎŵïŬŘģǡƷģǡƼģŵģŹǐǎƢïƼǎčƅŵƢïǐŜĄŬģǎïǻģčǎǡŹģǎïčǐǡïŬŜƼïǐŜƅŹǎģŹǎčƅŹǐŜŹǡǎĘģƼǎ
constats qui fondent le projet initial.  

uģƶ ĘƃŷŷĤģƶ Ęģ ŪƯc¡ÂFF ƶǘƱ Ūģƶ ƜƃƜǘŪïǉŚƃŷƶ ŪĤŋïŪģƶ 

Nft epooñft ef mǴKP%GG dpodfsobou mft qpqvmbujpot mñhbmft tpou bduvbmjtñft upvt mft bot fu njtft fo 
mjhof è mb gjo eñdfncsf ef m)booñf P-40 Gmmft qpsufou epod tvs mǴbooñf 423:0 

 

uģƶ ĘƃŷŷĤģƶ Ucu©Â©Uc ƞUŚčŖŚģƱ uƃčïŪŚƶĤ ÂƃčŚïŪ ģǉ UŚƶčïŪƟ Ęģ ŪƯc¡ÂFF 

La source « Fichier Localisé Social et Fiscal » (Filosofi) permet une observation du revenu disponible 
eft nñobhft *df epou jmt ejtqptfou bv dpvst eǴvof booñf qpvs dpotpnnfs fu ñqbshofs+ è vo ojwfbv 
territorial infra -communal. La source Filosofi permet en outre de disposer de caractéristiques socio -
démographiques ou de caractéristiques au niveau des logements occupés.  

  

FǹģųƜŪģƶ Ęģ ĘƃŷŷĤģƶ čïƱƱƃǺĤģƶ Ęģ ŪƯc¡ÂFF 
sur le territoire de la CC de Marcigny  
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Les données carroyées  Ęģ ŪƯc¡ÂFF 

Le carroyage est une technique de quadrillage consistant à découper le territoire en carreaux pour 
z ejggvtfs ef mǴjogpsnbujpo tubujtujrvf è vo ojwfbv gbjcmfnfou bhsñhñ0 Nf nbjmmbhf ev ufssjupjsf rvj fo 
résulte est plus ou moins fin selon la taille de carr eau choisie.  

Elles déclinent les données FILOSOFI en données spatialisées avec une maille de carreaux de 200 
mètres (utilisée ici) ou 1km de côté.  

Les données FILOSOFI sont produites à partir de données fiscales. Leur diffusion doit donc respecter 
mb sðhmf eǴbv npjot 33 nñobhft qbs vojuñ hñphsbqijrvf eǴpctfswbujpo0 Npstrvf df tfvjm oǴftu qbt 
buufjou. mǴjogpsnbujpo oǴftu qbt ejggvtñf fo mǴñubu (en blanc sur les différentes cartes présentant les 
epooñft dbsspzñft ef mǴKP%GG+.  

 

Les données Sitadel 2 

Sitadel2 ftu mb cbtf obujpobmf eft efnboeft eǴbvupsjtbujpot eǴvscbojtnf hñsñf qbs mf %fswjdf eft 
Données et Etudes Statistiques (SDES) du Commissariat général au développement durable (CGDD) 
du Ministère de la Transition écologique.  

Sitadel2 est alimentée tous les mois par les données transmises par les autorités compétentes en 
nbujðsf ef eñmjwsbodf eft bvupsjtbujpot eǴvscbojtnf fo wfsuv ev eñdsfu o±423;-472 du 20 mai 2019 
qsñwv è mǴbsujdmf N645-4 ev Epef ef mǴVscbojtnf0  

Efuuf cbtf ef epooñft jogpsnf. eǴvof qbsu. ef mǴñubu eǴbwbodfnfou eft qspkfut avec les autorisations 
eǴvscbojtnf è mǴñubu ¬ autorisé », « annulé  », « commencé  » et « terminé  ». 

FǴbvusft qbsu. mb cbtf %jubefm2 jogpsnf eft dbsbduñsjtujrvft eft dpotusvdujpot gbjtbou mǴpckfu eft 
bvupsjtbujpot eǴvscbojtnf :  

¶ Le nombre et la surface de logements créés ;  

¶ La surface créée des locaux non résidentiels  ; 

¶ Plusieurs types de construction sont distingués :  

Ö Quatre types de logements : logement individuel pur, logement individuel groupé, 
logement collectif, logement en résidence ;  

Ö Huit types de locaux non résidentiels : hébergement hôtelier, commerces, bureaux, 
artisanat, bâtiments industriels, entrepôts, exploitation agricole et forestière, services 
qvcmjdt pv eǴjouñsòu dpmmfdujg0  

La catégorie « service public ou d'intérêt collectif » regroupe les six sous -catégories 
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suivantes : transports, enseignement et recherche, action sociale, ouvrage spécial, 
santé, culture et loisirs.  

 

Point de vigilance 
Sur certains territoires, la base de données Sitadel semble ŜŹčƅŵƢŬĪǐģĖǎŹƵĤǐïŹǐǎƢïƼǎŵŜƼģǎøǎţƅǡƷǎïƼƼģȋǎ

régulièrement par les autorités compétentes.  

Sur le territoire de la Communauté de communes de Marcigny, après vérifications avec les données 
transmises par les communes du territoire (liste des PC autorisés), la base Sitadel semble plutôt à jour, 
ne présentant pas de grandes différences avec les données des communes.  

ŜŹƼŜĖǎŬïǎĄïƼģǎĘģǎĘƅŹŹĤģƼǎÂŜǐïĘģŬǎƼģƷǻŜƷïǎƢƅǡƷǎŬƵïŹïŬȃƼģǎƢƷĤƼģŹǐĤģǎĘïŹƼǎŬïǎƼǡŜǐģǎĘģǎčģǎčïŘŜģƷ.  

Le Répertoire du Parc Locatif Social  (RPLS) 

Nf sñqfsupjsf eft mphfnfout mpdbujgt eft cbjmmfvst tpdjbvy b qpvs pckfdujg ef esfttfs mǴñubu hmpcbm ev 
qbsd ef mphfnfout mpdbujgt ef dft cbjmmfvst tpdjbvy bv 3fs kbowjfs eǴvof booñf0 Ojt fo qmbdf bv 3fs 
janvier 2011, il est alimenté par les informations tr ansmises par les bailleurs sociaux.  

Dans le présent cahier, la version la plus récente (en date de juin 2021) du RPLS a été utilisée, soit celle 
de mǴbooñf 423;0  

La base de données Demande de Valeurs Foncières (DVF)  

La base de données DVF, publié e et produit par la Direction Générale des Finances Publiques, permet 
de connaître les transactions immobilières intervenues au cours des cinq dernières années sur le 
territoire métropolitain et les DOM -UQO. è mǴfydfqujpo ef mǴCmtbdf. ef mb Optfmmf fu ef Obzpuuf0 

Les données contenues sont issues des actes notariés et des informations cadastrales .  

La base de données PERVAL  

La base de données PERVAL ftu vof cbtf epooñft jttvf ef mǴbdujwjuñ opubsjbmf. rvj permet de 
dpoob÷usf mft usbotbdujpot jnnpcjmjðsft fu gpodjðsft oñdfttbjsft è mǴbobmztf ev nbsdiñ 

Elle est constituée par la Société PERVAL à partir des informations qui lui sont transmises, sur la base 
ev wpmpoubsjbu. qbs mft opubjsft *fyusbjut eǴbduft opubsjñt fu eft "qptu- it") ; elle comporte des 
informations propres aux transactions immobilières et  foncières (80 variables dont les prix et les 
surfaces des biens).  

Territoires de comparaisons utilisés dans le 
présent cahier  
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France métropolitaine 
Bourgogne-Franche-Comté 

Saône-et-Loire Pays Charolais-Brionais 

Communauté de 
communes de Marcigny 
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Plusieurs çchelles dǇanalyse 
Plusieurs échelles de comparaison ont été retenues afin de replacer la Communauté de Communes 
de Marcigny dans un contexte géographique plus large :  

¶ La France métropolitaine  ;  

¶ La région Bourgogne Franche Comté  ; 

¶ Le département de la Saône et Loire  ; 

¶ Le Pays Charolais Brionnais. 
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ANALYSE SOCIODEMOGRAPHIQUE  
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 EVOLUTION DÉMOGRAPHIQUE DE LA POPULATION INTERCOMMUNALE 

 Que disent les documents cadres ? 
Le SCoT du Pays Charolais-Brionnais approuvé en octobre  4236 b ñuñ ñmbcpsñ è mǴñdifmmf efs 
communautés de communes (9  communautés de communes et 128 communes) composant le Pôle 
d'Equilibre Territorial et Rural (PETR) du Pays Charolais-Brionnais. Il a été élaboré sur la période 2014 -
2040, soit 27 ans.  

En matière de démographie , le SCoT du Pays Charolais-Brionnais se fixe vo pckfdujg eǴñwpmvujpo 
eñnphsbqijrvf qptjujwf. bwfd mǴbncjujpo qpvs mf Rbzt eǴbuufjoesf ;7 222 ibcjubout è mǴipsj{po 4262.  

FȂǐƷïŜǐǎĘǡǎBƅčǡŵģŹǐǎĘƵ©ƷŜģŹǐïǐŜƅŹƼǎģǐǎĘƵ©ĄţģčǐŜĺƼǎĘǡǎÂ7ƅÇǎĘǡǎ¹ïȃƼǎ7ŘïƷƅŬïŜƼǎ5ƷŜƅŹŹïŜƼ : 

uģǎ¹ƷƅţģǐǎĘƵ ŵĤŹïōģŵģŹǐǎģǐǎĘģǎBĤǻģŬƅƢƢģŵģŹǐǎBǡƷïĄŬģǎïĺĺŜƷŵģǎŬƵïŵĄŜǐŜƅŹǎĘǡǎǐģƷƷŜǐƅŜƷģǎĘģǎōïōŹģƷǎ
ŀƧȏȏȏǎŘïĄŜǐïŹǐƼǎøǎŬƵŘƅƷŜȋƅŹǎǜȏŉȏƧǎ 

uģǎĘĤĺŜǎĘƵïǐǐƷïčǐŜǻŜǐĤǎģƼǐǎŬƵǡŹģǎĘģƼǎčŜŹƫǎƢƷŜƅƷŜǐĤƼǎĘĤĺŜŹŜģƼǎĘïŹƼǎŬïǎƼǐƷïǐĤōŜģǎĘģǎĘĤǻģŬƅƢƢģŵģŹǐǎĘǡǎ¹ïȃƼǎ
Charolais-Brionnais.  

uïǎĘȃŹïŵŜƫǡģǎïčǐǡģŬŬģŵģŹǐǎŬïŹčĤģǎģƼǐǎĘƵƅƷōïŹŜƼģƷǎǡŹģǎƢƅŬŜǐŜƫǡģǎĘƵïččǡģŜŬǎøǎŬƵĤčŘģŬŬģǎ¹ïȃƼĖǎƫǡŜǎĘģǻƷïǎ
concerner les habitants actuels mais aussi attirer de nouvelles populations et initiatives locales et 
ïččǡģŜŬŬŜƷǎĘģƼǎčƷĤïǐģǡƷƼǎĘƵģŹǐƷģƢƷŜƼģƼǎƤŵïƷčŘïŹĘƼǎƅǡǎŹƅŹǎŵïƷčŘïŹĘƼĖǎįƥǎǻģŹïŹǐǎŘƅƷƼǎĘǡǎ¹ïȃƼƧǎ 

Le projet SCoT aide à définir les conditions spatiales et organisationnelles qui favoriseront la mise en 
ƢŬïčģǎģǐǎŬïǎƼǐƷǡčǐǡƷïǐŜƅŹǎĘģǎčģǐǐģǎƢƅŬŜǐŜƫǡģǎĘƵïččǡģŜŬƧ 

 

Pour arriver à cette ambition, le SCoT décline cet objectif en production de logements (voir chapitre 
suivant). Il territorialise cette production de logements en mettant en place une armature urbaine . Sur 
la communauté de communes de Marcigny  : Marcigny est une «  ville  », Melay est un «  bourg 
structurant  » et les autres communes sont des «  communes rurales  ». 

  

Logo du ¹ƆŪģ ĘƯFƥǘŚŪŚĄƱģ ÇģƱƱŚǉƃƱŚïŪ ģǉ ½ǘƱïŪ 
(PETR) du Pays Charolais-Brionnais, 

structure portant le SCoT du Charolais -
Brionnais 
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La population au 1er janvier 2018 
Au 1er kbowjfs 423:. tfmpo mǴKP%GG. le territoire de la communauté de communes de Marcigny dispose 
eǴvof qpqvmbujpo nvojdjqbmf ef 8 579 ibcjubout tfmpo mǴKP%GG.  

Nb dpnnvof ef Obsdjhoz dpotujuvf mb qsjodjqbmf dpnnvof ef mǴjoufsdpnnvobmjuñ bwfd tft 39:7 
habitants, suivie de Melay et ses 1004 habitants. Les dix autres communes du territoire ont un nombre 
eǴibcjubou ptdjmmbou fousf 3:2 qpvs ma commune  de Bourg -le-Comte, et 545 pour la commune 
upvsjtujrvf eǴCo{z- le-Duc.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Définition  

La population municipale  comprend les personnes ayant 
leur résidence habituelle sur le territoire de la commune ; 
ainsi que les personnes détenues dans les établissements 
pénitentiaires de la commune ; les personnes sans -abris 
recensées sur le territoire de la commune ; et les 
personnes résidant habituellement dans une habitation 
mobile recensée sur le territoire de la commune. Ce 
concept de population municipale correspond à la notion 
de population utilisée usuellement en statistique. En effet, 
elle ne comporte pas de doubles com ptes : chaque 
personne vivant en France est comptée une fois et une 
seule. 

Mise à jour mai 2025 

Go 4243 mb qpqvmbujpo sfdfotñf qbs mǴKP%GG epooñft qvcmjñft fo nbj 4247+ ftu ef 823; ibcjubout0 

%pju mb qpvstvjuf ef mb ejnjovujpo ev opncsf eǴibcjubout 
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Populations légales des communes de la 
CC de Marcigny au 1er janvier 2018 
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LǇçvolution de la population depuis 1968 
Le territoire de la communauté de communes de Marcigny tend à perdre des habitants depuis 1968. 
Avec 7836 habitants en 1968, et 6196 en 2017, le territoire a perdu près de 20,9% de sa population en 
49 ans, soit en moyenne 0.48% par an.  

Dans cette déprise démographique globale structurelle, plusieurs évolutions conjoncturelles sont 
observables.  

FǴbcpse. dǴftu fousf 3;8: fu 3;;;. rvf mf ufssjupjsf b qfsev mb nbkpsjuñ ef tb qpqvmbujpo0 Gousf dft efvy 
dates, le territoire perdait en moyenne -0,76% de sa population chaque année .  

Ensuite, entre 1999 et 2012, le territoire a connu  une évolution positive de sa population avec une 
dspjttbodf boovfmmf npzfoof eǴfowjspo 2.4&0  

Enfin, entre 2012 et 2017, le territoire a connu une nouvelle  baisse de sa population de -0,47% par an 
en moyenne entre ces deux dates.  

 

 

Évolution du nombre d'habitants sur le territoire de la CC de Marcigny entre 1968 et 2017  
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Cette tendance entre 1968 et 2017  ftu dpnqbsbcmf è df rvj ftu pctfswñ è mǴñdifmmf ev Rbzt Eibspmbjt 
Brionnais. Le département de Saône -et-Loire connaît dans le même temps une timide croissance de 
0,01% par an, la région Bourgogne Franche-Comté de 0,2 4% et la France métropolitaine de 0, 54%. 

La ville centre du territoire, Marcigny, connait une décroissance plus marquée avec une baisse du 
opncsf eǴibcjubout ef -0.61% moyenne par an entre 1968 et 2017.  

La carte en page suivante npousf mft ñwpmvujpot ev opncsf eǴibcjubout qpvs dibrvf dpnnvof ef mb 
communauté de communes de Marcigny pour les deux dernières décennies (entre 1999 et 2017).   

Les évolutions par commune montrent des écarts importants. Marcigny  affiche la plus forte baisse 
démographique du territoire sur la période 1999-2017 (-0,64% par an et -219 habitants), Melay , à 
mǴjowfstf. npousf vof dspjttbodf ef 4,07% par an (+174 habitants). 

Il est intéressant de noter que sur cette période, ce sont les deux communes les plus peuplées du 
ufssjupjsf rvj gpou mft efvy fyusònft ef dfuuf ñwpmvujpo eñnphsbqijrvf0 Ofmbz qspgjuft ef mǴfyufotjpo 
qsphsfttjwf ef mǴbjsf eǴbuusbdujpo de mǴbhhmpnñsbujpo ef Roanne, se développe beaucoup depuis 1999. 
Obsdjhoz bv dpousbjsf. tǴftu eñtjoevtusjbmjtñ. fu b qfsev cfbvdpvq ef dft ibcjubout0 Pñbonpjot. fmmf 
reste la ville centre du territoire et conserve les enjeux de centralité du territoire.   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Point de vigilance 
 

Il est important de souligner que pour 
les communes les plus rurales, 
dpnqubou vo gbjcmf opncsf eǴibcjubout. 
les évolutions annuelles sur une courte 
période peuvent être soumises à de 
très forte variations, en lien avec, par 
fyfnqmf. mb dsñbujpo eǴvo mpujtsement 
ou le renouvellement démographique 
eǴvo mpujttfnfou qmvt bodjfo. 
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Un déclin démographique dû aux migrations hors du territoire 
Le tableau suivant détaille la nature des évolutions démographiques depuis 1968  : 

  
1968 à 
1975 

1975 à 
1982 

1982 à 
1990 

1990 à 
1999 

1999 à 
2007  

2007 à 
2012 

2012 à 
2017 

Variation annuelle moyenne 
de la population en %  Ǳ0,7 Ǳ0,6 Ǳ1,1 Ǳ0,6 0,1 0,3 Ǳ0,5 

due au solde naturel en % 0,1 Ĳ0,2 Ĳ0,3 Ĳ0,3 Ĳ0,1 Ĳ0,1 Ĳ0,4 

due au solde apparent des 
entrées sorties en % Ĳ0,8 Ĳ0,4 Ĳ0,8 Ĳ0,3 0,3 0,4 Ĳ0,1 

Ubvy ef obubmjuñ *ǽ+ 14,9 12,0 10,2 8,4 9,9 10,6 8,6 

Ubvy ef npsubmjuñ *ǽ+ 14,0 13,8 12,8 11,9 11,3 11,8 12,1 

Nature des évolutions démographiques entre 1968 et 2017 sur le territoire de la CC de Marcigny  
 

Nous pouvons observer que lorsque le territoire a connu sa très forte baisse de la population, cela 
tǴfyqmjrvbju qsjodjqbmfnfou qbs vo solde apparent  des entrées sorties négatif .  Le solde naturel restait 
tout de même négatif sur la même période.  

Entre 1999 et 2012, lorsque le territoire  a connu une croissance de sa population, celui -ci était 
davantage dû à un solde migratoire positif. Le solde naturel restant négatif.  

 

  

Définitions  

Le solde apparent des entrées sorties  approche 
la différence entre le nombre de personnes 
entrées sur un territoire donné et le nombre de 
personnes qui en sont sorties, au cours de la 
période considérée. Il est obtenu par différence 
entre la variation totale de la population au cours 
de la pé riode considérée et le solde naturel.  

Le solde naturel  est la différence entre le 
nombre de naissances et le nombre de décès 
enregistrés au cours d'une période.  

NǴindicateur de jeunesse est le rapport entre la 
population âgée de moins de 20 ans et celle des 
60 ans et plus.  Un indicateur  autour de 1 indique 
que les 60 ans et plus et les moins de 20 ans 
sont présents dans à peu près les  mêmes 
qspqpsujpot tvs mf ufssjupjsf = qmvt mǴjoejdf ftu 
faible plus le rapport est favorable aux 
personnes âgées,  plus il est élevé plus il est 
favorable aux jeunes.  
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Nf ubvy ef eñdspjttbodf tfncmf tǴòusf bddfouvñ efqvjt 4237 è -0.6%/an  
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Un vieillissement de la population  
Go tubujtujrvft. mǴjoejdbufvs rvj est usuellement utilisé pour affiche r mf ojwfbv ef wjfjmmjttfnfou eǴvof 
qpqvmbujpo ftu mǴjoejdf ef kfvofttf *wpjs eñgjojujpos).  

Cjotj. tfmpo mǴKP%GG. ma communauté de communes de Marcigny compte  en 2017, 58 jeunes de moins 
de 20 ans pour 100 personnes âgées de 60 ans et plus. Le territoire est très proche du Pays Charolais 
Brionnais (57), mais plus âgé que les autres territoires de comparaison ( 68% pour la Saône-et-Loire, 
79 pour la région Bourgogne Franche -Comté et 9 4 pour la France). 

Nb dbsuf fo qbhf tvjwbouf eñubjmmf è mǴñdifmmf ef mb dpnnvobvuñ ef dpnnvoft dfu joejdbufvs ef 
jeunesse. Le tableau suivant montre sur une courte période (2007 -4239+. mǴñwpmvujpo ef mb sñqbsujujpo 
de la population par âge  :  

 0-14 ans 15-29 ans 30-44 ans 45-59 ans 60-74 ans 75 ans ou plus  

 Population  
Part dans 

la pop. 
totale  

Population  
Part dans 

la pop. 
totale  

Population  
Part dans 

la pop. 
totale  

Population  
Part dans 

la pop. 
totale  

Population  
Part dans 

la pop. 
totale  

Population  
Part dans 

la pop. 
totale  

2007  1006 16,1 832 
13,3 

1103 17,7 1295 20,7 1093 17,5 918 14,7 

2012 1047 16,5 791 12,5 1033 16,3 1263 19,9 1223 19,3 988 15,6 

2017 1032 16,7 693 11,2 944 15,2 1237 20,0 1305 21,1 984 15,9 

Evolution de la répartition de la population par âge entre 2007 et 2017 sur le territoire de la 
communauté de communes  de Marcigny  

 

Entre 2007 et 2017, on constate une part plus importante de la population de plus de 60 ans (+4.8 
qpjout ef qpvsdfoubhft+ fu ebot vof npjoesf nftvsf mǴbvhnfoubujpo ef mb qbsu ef mb qpqvmbujpo ef 
de moins de 14 ans (+0,6 points de pourcentages). A contrario , la part de la population de 14 à 59 ans 
a largement diminué ( -5,3 points de pourcentages).  

Ainsi, la communauté de communes de Marcigny  compte 3 7% de personnes âgées de 60 ans et plus 
en 2017. dpnnf è mǴñdifmmf ev Rbzt Eibspmbjt Dsjpoobjt. nbjt vof qbsu qmvt ñmfwñf rvǴbv ojwfbv ef mb 
Saône et Loire (33%), de Bourgogne Franche-Comté (29%) ou de la France métropolitaine ( 25%).  
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Marcigny, la ville centre du territoire, connait en revanche une part plus importante (50%) du nombre  
eǴibcjubous ayant plus de 60 ans (voir graphique page suivante). Cette sur représentation de cette 
dmbttf eǴêhf tǴfyqmjrvf qbs mf dbsbduðsf vscbjo ef dfuuf dpnnvof. rvj qspqptf vof pggsf fo 
logement s ou hébergement s et des services de proximité davantage adaptés au vieillissement que 
les communes plus rurales.  

 

 

Parts de la population par grandes tranches d'âges en 2017 sur le territoire de la CC de Marcigny et 
des territoires  de comparaison  

Ce vieillissement peut être expliqué par deux phénomènes :  
¶ Nb dpodvssfodf rvǴfyfsdfou eǴbvusft ufssjupjsft qmvt vscbojtñt tvs mb usbodif eǴêhf eft 42-30 ans 

notamment (emploi, formation, étude, etc.).  
¶ Le territoire apparait  peu attractif pour les jeunes voulant poursuivre des études supérieures et 
eft gpsnbujpot bjotj rvf qpvs mft kfvoft bdujgt0 Nft joejwjevt ef dfuuf usbodif eǴêhf rvjuufou 
tpvwfou mf ufssjupjsf qpvs tvjwsf eft gpsnbujpot ebot mǴfotfjhofnfou tvqñsjfvs bjmmfvrs et 
éprouvent ensuite des difficultés à trouver un emploi local correspondant à leur niveau de 
gpsnbujpo0 Kmt of sfwjfoofou epod qbt tvs mfvst ufssft eǴpsjhjof0 

Cette situation soulève donc le défi du maintien de la part des moins de 20 ans ou des 20 -30 ans, qui 
tǴjnqptf dpnnf vo pckfdujg fttfoujfm qpvs nbjoufojs mb wjubmjuñ ev ufssjupjsf *mǴfnqmpj. mphfnfou. 
mǴbojnbujpo ev ufssjupjsf wjb mb wjf tdpmbjsf fu bttpdjative etc.).  
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Le vieillissement se poursuit et reste accentué  
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UN IMPORTANT DESSERREMENT DES MÉNAGES 

Une augmentation du nombre de ménages 
 

 

 

 

 

 

  

Evolution du nombre de ménage sur le territoire de la CC de Marcigny entre 1999 et 2017  
 

Ainsi on observe que sur la période 1999 -2017, malgré la croissance presque nulle du nombre 
eǴibcjubout (+0,01% par an en moyenne), le nombre de ménages augment e, avec 0,42% de croissance 
moyenne annuelle entre 1999 et 201 7 (+ 207 ménages).  

 1999 2017 Evolution  
Croissance 
annuelle 
moyenne  

Marcigny  932 934 2 0,01% 
Melay  348 413 65 0,96% 

Anzy-le -
Duc 

172 196 24 0,73% 

Artaix  144 151 7 0,26% 
Baugy  168 215 47 1,38% 

Bourg -le -
Comte  88 84 -4 -0,26% 

Céron  120 122 2 0,09% 
Chambilly  224 236 12 0,29% 
Chenay -le -

Chatel  164 173 9 0,30% 

Montceaux -
l'Étoile  100 118 18 0,92% 

Saint -
Martin -du -

Lac 
92 106 14 0,79% 

Vindecy  104 115 11 0,56% 
Total  2656 2863 207 0,42% 

 Population  Ménages  

1999 6 185 2656 

2017 6 196 2863 

Croissance 
annuelle moyenne  0,01% 0,40% 
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Une diminution structurelle de la taille des ménages 
NǴbvhnfoubujpo ef mb qbsu eft qfstpooft eft qmvt ef 82 bot wb ef qbjs bwfd mb ejnjovujpo ef mb 
taille des ménages.  

La taille moyenne des ménages est passée de 3,06 personnes par ménage en 1968 à 2,13 en 
2017 (soit une diminution de -0.74% par an en moyenne). Ainsi, les ménages de la communauté 
de communes de Marcigny sont de taille un peu supérieure  par rapport au département et la 
région (2,3 personnes par ménage pour les deux territoires). Ce tte diminution du nombre de 
qfstpooft qbs nñobhf qfvu tǴfyqmjrvfs fo qbsujf par le vieillissement de la population (plus de 
personnes vivant isolées ou en couple).  

Le territoire suit ici la tendance nationale qui veut que, tpvt mǴfggfu ev wjfjmmjttfnfou ef mb 
population (allongement de la durée de la vie conjugué aux situations de veuvage), de la 
ejnjovujpo ev opncsf eǴfogbou qbs gfnnf. ef mb nvmujqmjdbujpo eft gbnjmmft npopqbsfoubmft et 
de la décohabitation plus précoce des jeunes adultes  ; le nombre de personne s par ménage 
diminue. Ce phénomène constitue  le desserrement démographique.  

Si on observe ce desserrement à une échelle plus courte et récente, nous pouvons remarque r 
quǴbwfd 2.30 personnes par ménage  en 1999 à 2.13 en 2017, la diminution de la taille des  ménage s 
ralenti t (-0,43% par an en moyenne). 

 

Evolution de la taille moyenne des ménages sur le territoire de la CC de Marcigny  et des 
territoires de comparaison  entre 1968 et 2017  
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Le desserrement démographique se poursuit en effet alors que la population a diminué (Ǳ1.41% entre 2015 et 2021) dans la 
dernière période le nombre de ménage a  dpoujovñ eǴbvhnfoufs (+0.4%). 

Nb sñevdujpo ef mb ubjmmf eft nñobhft tf qpvstvju bwfd vof qbsu eft nñobhft eǴvof qfstpoof rvj dpoujovf eǴaugmenter.  

Nf cftpjo fo mphfnfout tǴpsjfouf ef qmvt fo qmvt wfst eft qfujuft uzqpmphjft qpvs bddpnqbhofs dfuuf ezobnjrvf 
démographique . 
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La prise en compte de ce desserrement dans le futur PLUi 
La taille des ménages diminuant, il faut de plus en plus de résidences principales pour loger la même 
population . Ainsi la taille des ménages ne pouvant être définie  par avance, le desserrement très 
important pour le territoire de la communauté de communes de Marcigny implique un 
accompagnement de cette dynamique par le PLUI.  

Le desserrement  est un phénomène sociétal  et les tendances qui portent  le desserrement  ne sont 
pas terminées.  

Le PLUi devra donc en compte ce phénomène dans ses projections  (cf. Calcul du « point mort  »).  

Une composition des ménages de moins en moins familiale 
Le profil moyen des ménages de la communauté de communes de Marcigny  est proche de ce qui 
est observé pour le département de la Saône et Loire , avec un gros tiers de personnes seules, un 
gros tiers de couples sans enfants et un petit tiers de familles (couples ou personnes seules avec 
enfants).  

 

Comparaison de la composition familiale des ménages en 2017 sur le territoire de la CC de Marcigny 
avec les territoires de comparaison  
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ANNEE T0 

16 habitants / 6 logements  =  
2,6 personnes/ménage  

ANNEE T1 

16 habitants / 7 logements  =  
2,3 personnes/ménage  

ANNEE T2 

16 habitants / 8 logements  =  
2 personnes/ménage  

Séparation 

Décohabitation de 
ŬƵģŹĺïŹǐ 

Phénomène de desserrement des ménages 
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Conformément au phénomène de desserrement des ménages, les ménages de petite taille 
(nñobhft eǴvof qfstpoof. gbnjmmft npopqbsfoubmft. dpvqmft tbot fogbou+ sont de plus en plus 
nombreux sur le territoire de la communauté de commune de Marcigny . En effet, en 2017, les 
nñobhft eǴvof qfstpoof sfqsñtfoubjfou 57.6& eft nñobhft ev ufssjupjsf ; les familles 
monoparentales  : 6,4 % et les couples sans enfant : 34,7% ; contre respectivement 32%, 4,7% et 36% en 
2007.  

De plus, il apparait que les ménages de petites tailles sont largement surreprésentés dans les centres. 
Ainsi fo tǴbqqvzbou tvs mft epooñft dbsspzñft ef mǴKP%GG jttvft ef tb cbtf ef epooñft HKNQ%QHK. 
nous pouvons remarquer dans les centres de  la ville de  Marcigny et  du bourg de  Melay, en 2015, plus 
ef mb npjujñ eft nñobhft tpou eft nñobhft dpnqptñt eǴvof tfvmf qfstpoof *wpjs dbsuft qbhf 
suivante).  

Efmb tǴfyqmjrvf qbs vo dbsbduðsf qmvt vscbjo ef dft dpnnvoft où les logements collectifs et de petite 
taille sont plus nombreu x. Dans les autres communes, les personnes seul es représentent en moyenne 
moins de 50% des ménages vivant dans les centres bourgs.  

Les planches cartographiques dans les pages suivantes présentent la part des ménages composés 
eǴvof tfvmf qfstpoof fo 4237 ebot mft dfousft eft dpnnvoft ev ufssjupjsf0  
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Evolution de la composition familiale des 
ménages au sein de la CC de Marcigny 

entre 2007 et 2017 
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¹ïƱǉ Ęģƶ ųĤŷïŋģƶ čƃųƜƃƶĤƶ ĘƯǘŷģ ƶģǘŪģ ƜģƱƶƃŷŷģ Ęïŷƶ Ūģƶ čģŷǉƱģƶ Ęģs communes de la CC de Marcigny en 2015 
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¹ïƱǉ Ęģƶ ųĤŷïŋģƶ čƃųƜƃƶĤƶ ĘƯǘŷģ ƶģǘŪģ ƜģƱƶƃŷŷģ Ęïŷƶ Ūģƶ čģŷǉƱģƶ Ęģs communes de la CC de Marcigny en 2015 
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DES MÉNAGES MODESTES 

Un niveau de vie inférieur aux territoires de comparaison 
En statistiques, le niveau de vie se mesure en divi sbou mf sfwfov eǴvo gpzfs qbs tpo opncsf eǴvojuñt 
de consommation (voir définition).  

NǴjouñsòu ef dfu joejdbufvs ftu ef qpvwpjs dpnqbsfs eft nñobhft ef dpnqptjujpo ejggñsfouf. fo 
qbsubou ev qsjodjqf rvǴvo dpvqmf pv vof gbnjmmf oǴb qbt cftpjo ef hbhofs efvy pv uspjt gpjt qmvt rvǴvo 
célibataire pour avoir la même aisance financière .  

Ainsi, sur le territoire de la communauté de communes de Marcigny, la  médian e du niveau de vie pour 
une unité de consommation est de 20 040Ȗ ; soit des montants inférieurs à ce qui est observé pour 
le département ( 20 850Ȗ+. mb sñhjpo *21 480Ȗ+ pv mb Hsbodf nñuspqpmjubjof *21 730Ȗ+0 

 

~ĤĘŚïŷģ Ęǘ ŷŚǲģïǘ ǲŚģ ƜïƱ ǘŷŚǉģ Ęģ čƃŷƶƃųųïǉŚƃŷ ƞģŷ TƟ en 2017 sur le territoire de la CC et des 
territoires de comparaison   
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Définition  ef mǴvojuñ ef dpotpnnbujpo 

Pour comparer les niveaux de vie de ménages 
de taille ou de composition différente, on divise 
mf sfwfov qbs mf opncsf eǴunités de 
consommation (UC). Celles-ci sont 
généralement calculées de la façon suivante :  

¶ 1 UC pour le premier adulte du ménage,  

¶ 0,5 UC pour les autres personnes de 14 ans 
ou plus,  

¶ 0,3 UC pour les enfants de moins de 14 ans.  

EǴftu vof ñdifmmf eǴñrvjwbmfodf rvj ujfou 
dpnquf eft ñdpopnjft eǴñdifmmf bv tfjo ev 
ménage  
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Nf sfwfov nñejbo qvcmjñ qbs mǴKP%GG ftu fo 4243 
de 21550 euros/an et reste inférieur aux 
secteurs de comparaison.  
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Les planches cartographiques présentées dans les pages suivantes montrent la 
concentration  des ménages les plus pauvres sur le territoire de la communauté de 
communes de Marcigny.  

Ces données par rapport aux enejux du PLUI et de la production de logements montrent la 
nécessité de répondre aux besoins en logements abordables en locatif ou en accession.  

 

  

Médiane du niveau de vie  par unité de consommation 
sur le territoire de la CC de Marcigny en 2017 
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Part des ménages situés en dessous du seuil de bas revenus national (60% du revenu médian 
par UC) en 2015 
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Part des ménages situés en dessous du seuil de bas revenus national (60% du revenu médian par UC) en 2015 
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Part des ménages situés en dessous du seuil de bas revenus national (60% du revenu médian par UC) en 2015 
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LES DYNAMIQUES DE LǆHABITAT  
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UN PARC DE LOGEMENTS QUI PRÉSENTE DES DISPARITÉS 

Que disent les documents cadres ?  
Concernant le parc de logement s existants sur son territoire, le SCoT du Pays Charolais Brionnais 
intègre pleinement la question de sa requalification  (axe 3 / Orientation 5 / Objectif 1) :  

Requalifier le parc ancien, public et privé, et reconquérir les logements vacants, notamment dans les 
centres villes et centres bourgs 

½ģčƅŹƫǡĤƷŜƷǎģǐǎïŵĤŬŜƅƷģƷǎŬƵŘïĄŜǐïǐǎïŹčŜģŹ 

uģƼǎŘȃƢƅǐŘĪƼģƼǎïȃïŹǐǎčƅŹĘǡŜǐǎøǎŬƵģƼǐŜŵïǐŜƅŹǎĘǡǎĄģƼƅŜŹǎģŹǎŬƅōģŵģŹǐƼǎƼƅŹǐǎĺƅŹĘĤģƼǎƼǡƷ un effort accru 
ĘģǎƷģčƅŹƫǡħǐģǎģǐǎïŵĤŬŜƅƷïǐŜƅŹǎĘģǎŬƵŘïĄŜǐïǐǎïŹčŜģŹǎĕǎƷģŵŜƼģǎƼǡƷǎŬģ marché de logements vacants, 
reconquête de résidences secondaires anciennes et sous-ƅččǡƢĤģƼĖǎŵïŜƼǎïǡƼƼŜǎģĺĺƅƷǐǎĘƵïŵĤŬŜƅƷïǐŜƅŹǎ
du parc ancien occupé pour prévenir son délaissement. 

Č Prescription : uģƼǎĘƅčǡŵģŹǐƼǎĘƵǡƷĄïŹŜƼŵģǎĺŜȂģŹǐǎĘģƼǎƅĄţģčǐŜĺƼǎģǐǎĘĤĺŜŹŜƷǎĘģƼǎŵƅȃģŹƼǎĘƵïčǐŜƅŹǎƢƅǡƷǎ
ŬǡǐǐģƷǎčƅŹǐƷģǎŬƵŘïĄŜǐïǐǎŜŹĘŜōŹģ 

ŵĤŬŜƅƷģƷǎŬƵģĺĺŜčïčŜǐĤǎĤŹģƷōĤǐŜƫǡģǎĘģƼǎŬƅōģŵģŹǐƼǎģȂŜƼǐïŹǐƼ 

Č Recommandation : uģƼǎ ĘƅčǡŵģŹǐƼǎ ĘƵǡƷĄïŹŜƼŵģǎ ŬƅčïǡȂǎ ĘĤǐģƷŵŜŹģŹǐǎ ŬƵïƼƢģčǐǎ ģȂǐĤƷŜģǡƷǎ ĘģƼǎ
čƅŹƼǐƷǡčǐŜƅŹƼǎïŜŹƼŜǎƫǡģǎŬģǡƷƼǎƢģƷĺƅƷŵïŹčģƼǎĤŹģƷōĤǐŜƫǡģƼǎģǐǎģŹǻŜƷƅŹŹģŵģŹǐïŬģƼƧǎuƵŜƼƅŬïǐŜƅŹǎƢïƷǎ
ŬƵģȂǐĤƷŜģǡƷǎĘǡǎĄôǐŜǎģȂŜƼǐïŹǐǎƼģƷïǎƢƅƼƼŜĄŬģĖǎģŹǎǐģŹïŹǐǎčƅŵƢǐģǎĘģƼǎƅĄţģčǐŜĺƼǎĘģǎƢƷĤƼģƷǻïǐŜƅŹǎĘǡǎ
ƢïǐƷŜŵƅŜŹģǎĄôǐŜǎƷģŵïƷƫǡïĄŬģĖǎŵħŵģǎƼƵŜŬǎģŹǐƷïşŹģǎǡŹǎĘĤƢïƼƼģŵģŹǐǎƼǡƷǎŬƵģƼƢïčģǎƢǡĄŬŜčƧ 
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Km jouðhsf ñhbmfnfou mft fokfvy ef ejwfstjgjdbujpo ef mǴpggsf fo mphfnfout bgjo ef njfvy sñqpoesf bvy 
parcours résidentiels des habitants du territoire (axe 3 / Orientation 5 / Objectif 3) :  

BŜǻģƷƼŜĺŜģƷǎŬƵƅĺĺƷģǎģŹǎŬƅōģŵģŹǐƼǎƢƅǡƷǎŵŜģǡȂǎƷĤƢƅŹĘƷģǎïǡȂǎƢïƷčƅǡƷƼǎƷĤƼŜĘģŹǐŜģŬƼ 

Poursuivre et accompagner les efforts de requalification des logements locatifs sociaux 

BŜǻģƷƼŜĺŜģƷǎŬƵƅĺĺƷģǎģŹǎŬƅōģŵģŹǐƼ 

Č Recommandations :  

o ÌŹģǎƷĤĺŬģȂŜƅŹǎƼǡƷǎŬƵïĘĤƫǡïǐŜƅŹǎģŹǐƷģǎŬƵƅĺĺƷģǎĘģǎŬƅōģŵģŹǐƼǎģǐǎŬģƼǎĄģƼƅŜŹƼǎĘģƼǎƢƅƢǡŬïǐŜƅŹƼǎĘƅŜǐǎ
ħǐƷģǎŵģŹĤģǎĘïŹƼǎŬģƼǎĘƅčǡŵģŹǐƼǎĘƵǡƷĄïŹŜƼŵģǎŬƅčïǡȂƧǎ¡ƅǐïŵŵģŹǐĖǎŜŬǎčƅŹǻŜģŹǐǎĘģǎƢƷĤčŜƼģƷǎ
les besoins en petits logements, logements locatifs, logements locatifs sociaǡȂį 

o cŬǎŹģǎƼƵïōŜǐǎĄŜģŹǎĤǻŜĘģŵŵģŹǐǎƢïƼǎĘģǎčƅŹƼǐƷǡŜƷģǎĘģǎōƷïŹĘƼǎģŹƼģŵĄŬģƼǎĘƵŘïĄŜǐïǐǎčƅŬŬģčǐŜĺǎŵïŜƼǎ
de petits immeubles bien insérés dans le tissu urbain existant, de manière à permettre les 
ƢïƷčƅǡƷƼǎƷĤƼŜĘģŹǐŜģŬƼǎĘģǎčïǐĤōƅƷŜģƼǎĘģǎŵĤŹïōģǎƢƅǡƷǎƫǡŜǎŬƵŘïĄŜǐïǐǎƢïǻŜŬŬƅŹnaire ne répond 
pas à leurs besoins : seniors, jeunes, personnes seules ou familles séparées, petits 
ménages, etc. 

o 7ƵģƼǐǎĘïŹƼǎčģƼǎƢģǐŜǐģƼǎƅƢĤƷïǐŜƅŹƼǎƫǡģǎĘģǻƷƅŹǐǎƢƷŜƅƷŜǐïŜƷģŵģŹǐǎħǐƷģǎƼŜǐǡĤƼǎŬģƼǎƢģǐŜǐƼǎŬƅōģŵģŹǐƼǎ
ƤǜǎøǎǕǎƢŜĪčģƼƥǎƫǡģǎŬģƼǎƢƷƅōƷïŵŵģƼǎŬƅčïǡȂǎĘģǎŬƵŘïĄŜǐïǐǎĘģǻƷƅŹǐǎǻģŜŬŬģƷǎøǎƢƷƅōƷïŵŵģƷǎøǎ
ŘïǡǐģǡƷǎĘģƼǎĄģƼƅŜŹƼǎŜĘģŹǐŜĺŜĤƼǎĘïŹƼǎŬģǡƷǎĘŜïōŹƅƼǐŜčƧǎBģǎŵħŵģĖǎŬƵŘïĄŜǐïǐǎŜŹĘŜviduel ne doit 
ƢŬǡƼǎħǐƷģǎģȂčŬǡƼŜǻģŵģŹǐǎƷĤïŬŜƼĤǎĘģǎŵïŹŜĪƷģǎƢïǻŜŬŬƅŹŹïŜƷģǎģǐǎƼƅǡƼǎĺƅƷŵģǎĘƵŘïĄŜǐïǐǎĘŜĺĺǡƼĖǎ
entraînant une forte consommation foncière par logement et une localisation pas 
ǐƅǡţƅǡƷƼǎƢģƷǐŜŹģŹǐģƧǎuïǎƷĤïŬŜƼïǐŜƅŹǎĘƵƅƢĤƷïǐŜƅŹƼǎĘƵģŹƼģŵĄŬģǎĘƅŜǐǎƢģƷŵģǐǐre là encore une 
ĘŜǻģƷƼŜĺŜčïǐŜƅŹǎĘģƼǎƢƷƅĘǡŜǐƼǎǻģƷƼǎĘģƼǎĺƅƷŵģƼǎĘƵŘïĄŜǐïǐǎŜŹĘŜǻŜĘǡģŬǎŵŜģǡȂǎƅƷōïŹŜƼĤĖǎƼǡƷǎǡŹģǎ
ƢŬǡƼǎƢģǐŜǐģǎƢïƷčģŬŬģĖǎƢƷƅƢƅƼïŹǐǎĘģǎŬƵŜŹĘŜǻŜĘǡģŬǎţǡŵģŬĤǎƅǡǎģŹǎĄïŹĘģĖǎǻƅŜƷģǎĘģǎŬƵŘïĄŜǐïǐǎ
intermédiaire (habitat semi-collectif de petite dimension avec accès individualisés, jardins 
ou terrasses privatifs, gestion du vis-à-ǻŜƼįƥǎ ïǐǐƷïčǐŜĺǎ ƢƅǡƷǎ Ęģǎ ţģǡŹģƼǎ ƼģŹŜƅƷƼĖǎ ĘģƼǎ
personnes seules, etc. 
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Une hausse non négligeable du nombre de logements 
Le nombre de logements sur le territoire de la communauté de communes de Marcigny est passé de 
3071 en 1968 à 3715 en 2017, soit une augmentation de 20,97% entre ces deux dates, et une croissance 
annuelle moyenne de +0,39%. Sur la même période, la croissan ce annuelle moyenne de la population 
du territoire de la communauté de communes a été de -0,48%. 

 

Comparaison des évolution s du nombre de logements ģǉ ĘƯŖïĄŚǉïŷǉƶ sur le territoire de la CC de 
Marcigny entre 1968 et 2017 

 

Sur une période plus courte et plus récente, le nombre de logements a augmenté de 10,5% entre 
1999 et 2017, passant de 3360 à 3714 entre ces deux dates, soit une croissance annuelle moyenne de 
0.56%. Sur la même période, la croissance annuelle moyenne de l a population du territoire de la 
communauté de communes a été de 0,01%.  

Ce déséquilibre apparent est la conséquence des phénomènes démographiques évoqués 
(décohabitation, desserrement des ménages , etc.) : une part de la construction de logements permet 
de répondre aux besoins des habitants et de maintenir la population en place .  
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Calcul du « point mort » 
La communauté de communes de Marcigny connait une stagnation de sa population entre 1999 et 
deux dates.  

Sur la période plus courte 2007 -2017, le territoire a perdu 52 habitants, soit une baisse moyenne de -
0,08% chaque année. Sur cette période, 173 nouveaux logements ont été construits (Sitadel 2).  

Une grande majorité des logements construits sur le territoire ont uniquement permis de maintenir la 
qpqvmbujpo tvs mf ufssjupjsf. dǴftu df rvf mǴpo opnnf mf « point mort  ».  

Le calcul du «  point mort  » permet de déterminer le nombre de logements à produire, pour maintenir 
une population constante (en volume) sur un territoire, afin de répondre aux mutations structurelles 
de la population et du parc de logements. Il se mesure a  posteriori et constitue un besoin a minima.  

Il résulte de l'addition de trois besoins essentiels : le desserrement des ménages, le renouvellement 
du parc de logements et la variation des résidences secon daires sur le territoire.  

NǴftujnbujpo ef df qpjou npsu tf gbju tvs mb cbtf eft efsojðsft epooñft ef mǴKP%GG, soit sur la période 
2007-2017.  

 

Le desserrement des ménages  

Expliqué précédemment dans le cahier, le desserrement des ménages se calcule de la façon 
suivante.  

En divisant la population des résidences principales de 2007 par la taille des ménages en 2007, on 
obtiendrait en toute logique le nombre de ménages en résidences principales en 2007.  

Mais en remplaçant dans cette formule la taille des ménages en 2007 par celle en 2017, on obtient, 
pour une population stable, le nombre de résidences principales total théorique nécessaire en 2017.  

En soustrayant le nombre de résidences principales en 2007 à la valeur obtenue précédemment, on 
obtient le besoin en résidences principales qui aurait été à créer pour compenser le desserrement . 
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Phénomène  Méthode de calcul  Résultat 

A Desserrement des ménages  

(Population de 2007 / Taille des ménages de 2017) Ǳ Parc 
de résidences principales en 2007  

= 

(6248 / 2,13) Ǳ 2766 

167 

 

Cjotj. fo 4239. qpvs mphfs mb nònf qpqvmbujpo rvǴfo 4229, il aurait fallu produire 167 logements , soit 
16 ou 17 logements par an pour répondre à la diminution de la taille des ménages.  

 

Le renouvellement du parc de logements  

Phénomène  Méthode de calcul  Résultat 

B Renouvellement du parc de 
logements  

Nombre de logements autorisés entre 2007 et 2017 
(Sitadel2) Ǳ Variation du parc de logements entre 2007 et 

2017 (INSEE)  

= 

173 Ǳ (3715 Ǳ 3505) 

-37 

 

On observe que le renouvellement du parc de logements sur le territoire de la Communauté de 
communes de Marcigny est de -37. Ce résultat négatif indique que la construction de logements a 
été inférieur à la variation du parc de logements.  

Autrement dit, les logements ne se sont pas créés par construction nouvelle, mais dans le bâti déjà 
existant : divisions de grands logements, changements de destinations de granges vers des 
logements, transformation de locaux commerciaux en logements, etc.  

 

La variation du parc de logements vacants et de résidences secondaires  

Elle permet de mesurer la production nécessaire pour assurer un minimum de fluidité au marché. Il 
s'agit d'évaluer le nombre minimum de logements nécessaires à la rotation des ménages, et 
l'entretien du parc de logements et se mesure selon la formule suiva nte : 
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Phénomène  Méthode de calcul  Résultat 

C 
Variation du parc de 

logements vacants et de 
résidences  secondaires  

Logements vacants et résidences secondaires en 
2017 (INSEE) - Logements vacants et résidences 

secondaires en 2007 (INSEE) 

= 

(380 + 472) Ǳ (387 + 351) 

114 

 

Entre 2007 et 2017, les variations sur le parc de logements ont fait que 114 logements ont été 
transformés soit en résidences secondaires, soit sont devenus des logements vacants.  

 

Conclusion  

Ainsi sur le territoire de la communauté de communes de Marcigny, pour compenser le desserrement 
démographique , la variation des résidences secondaires et des logements vacants  ainsi que le 
renouvellement du parc de logements, il faudrait construire environ  244 logements sur le territoire  sur 
10 ans, soit environ 24 logements par an.  Il faudra donc ajouter à ces besoins, la réponse à donner à 
la croissance démographique   

ǏCompenser la variation des 
rçsidences secondaires et logements 

vacants 
ḗ 336 mphfnfout 

Le « point mort ¹ du territoire de la CC de Marcigny 
La notion de « point mort » mesure a posteriori la 

production de logements qui correspond à la 
tubcjmjuñ eñnphsbqijrvf *fo mǴbctfodf ef 

croissance de la population et sans pertes)  La création de 
logements Ǽ 

ǏCompenser le desserrement 
dçmographique  

= la diminution de la taille moyenne 
des ménages  

ǏCompenser le renouvellement  
= les logements détruits ou ayant 

dibohñt eǴvtbhf 

Ǽpfsnfu ef Ǽ 

 ḗ 389 mphfnfout 

ḗ /59 mphfnfout 
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Le nombre total de logements a continué à augmenter  : +1.3 % dans la dernière période 

Masi le nombre de  résidences principales a quant à lui diminué  : -0.85% dans la même période  

Il est à noter que le taux et le nombre de logements vacants a augmenté dans la même période  
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0 20 40 60 80 100

CC de Marcigny

Saone-et-Loire (71)

Région Bourgnogne-Franche-
Comté

France métropolitaine

avant 1946 entre 1946 et 1990 entre 1991 et 2014

Un parc ancien en cours de revalorisation 
Un parc ancien très important sur le territoire  

On compte plus de la moitié des logements du territoire construits avant 1946  (52,6%), 29,8% de 1946 
à 1990 et 17.6% construits de 1991 à 2014 tfmpo mǴKP%GG fo 4237.  

La part des logements construits avant 1946 est largement supérieure aux territoires de comparaison  : 
32% pour le département, 28,8% pour la région et 22,7% pour la France métropolitaine  :  

Libellé 
géographique  

% Résidences  
princ ipales 
construites 
avant 1919 

% Résidences  
princ ipales 

construites entre 
1919 et 1945 

% Résidences  
princ ipales 

construites entre 
1946 et 1970 

% Résidences  
princ ipales 

construites entre 
1971 et 1990 

% Résidences  
princ ipales 

construites entre 
1991 et 2005 

% Résidences  
princ ipales 

construites entre 
2006 et 2014 

Anzy-le-Duc 48,7 12,8 5,6 14,4 8,2 10,2 

Artaix 50,7 8,0 10,7 13,3 10,7 6,7 

Baugy 27,4 10,4 7,1 23,7 15,4 16,0 

Bourg -le-Comte  47,5 16,3 10,0 15,0 7,5 3,8 

Céron 73,6 7,9 3,1 0,8 8,1 6,4 

Chambilly  40,0 10,2 17,0 14,0 11,9 6,8 

Chenay-le-
Châtel 

54,4 14,0 7,0 5,8 11,1 7,6 

Marcigny  30,0 11,1 17,5 29,0 6,3 6,1 

Melay  53,5 10,1 3,2 14,3 5,2 13,7 

Montceaux -
l'Étoile  37,7 11,4 7,9 14,0 13,2 15,8 

Saint-Martin-du-
Lac 45,2 7,7 5,8 17,3 15,4 8,7 

Vindecy  44,7 8,8 12,3 19,3 11,4 3,5 

CC de Marcigny  41,8 10,8 10,9 18,9 8,9 8,7 

Saône-et-Loire 
(71) 22,2 9,8 19,4 27,7 12,4 8,5 

Région 
Bourgogne  -

Franche-Comté  
20,5 8,3 20,1 28,2 13,8 9,0 

France 
métropolitaine  13,5 9,2 21,7 29,2 15,6 10,7 

Part des logements par année de construction sur le territoire de la communauté de communes de 
Marcigny et des territoires de comparaison en 2017   
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Source : INSEE, RP 2017 
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Nf qbsd bodjfo bqqbsb÷u dmbttjrvfnfou qmvt sfqsñtfouñ fo njmjfv svsbm rvǴfo njmjfv vscbjo. fo 
sbjtpo eǴvo eñwfmpqqfnfou tpvwfou qmvt sñdfou rvf dfmvj eft wjmmft fu eǴvo sfopvwfmmfnfou 
vscbjo npjot qsñtfou *tpvibju ef dpotfswfs mf dbdifu ef mǴibcjubu usbejuionnel conjugué à une 
densification des centres bourgs encore très récente en milieu rural).  

Comme partout, le poids du parc construit entre 1946 et 1990 , pose la question de sa 
sfrvbmjgjdbujpo *dpogpsu. bddfttjcjmjuñ. fggjdbdjuñ ñofshñujrvf+. tj fmmf oǴb qbt eñkè ñuñ fggfduvñf 
(et notamment pour le parc construit avant les premières normes énergétiques de 197 4). Ainsi, 
près de 63,5% des logements du territoire - au moins Ǳ sont donc susceptibles de présenter 
des besoins en réhabilitation thermique pour atteindre les standards de confort contemporain.  

En parallèle, le parc de logements anciens constitue également un patrimoine riche, qui pourra 
être préservé par le biais des outils réglementaires.  

Le parc récent se situe plutôt en retrait par rapport aux échelles de comparaison. La part la plus 
élevée etant celle observée en France métopolitaine (10,7% du parc produit depuis 2006 contre 
8,7% pour la communauté de communes de Marcigny et 6,1% pour la  commune de Marcigny).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  Source : Étude pré OPAH, décembre 2020  

Fŷšģǘǹ ĘƯïųĤŪŚƃƱïǉŚƃŷ Ęģ ŪƯŖïĄŚǉïǉ Śƶƶǘƶ Ęģ ŪƯĤǉǘĘģ ƜƱĤ-OPAH 

Mise à jour mai 2025 

 

 



 

 RNVj ef mb EE ef Obsdjhoz ǻ Tbqqpsu ef qsñtfoubujpo ǻ Ebijfs 7 < Nft ezobnjrvft démographiques et résidentielles  42 

Un parc en cours de rénovation  

Nb rvftujpo ef mb sñopwbujpo fu ef mb sñibcjmjubujpo ev qbsd bodjfo b upvkpvst ñuñ bv dŤvs eft 
politiques et des actions menés par la communauté de communes de Marcigny en matière 
eǴibcjubu0  

Ainsi dès 2013, la collectivité Ǳ avec la communauté de communes de Semur -en-Brionnais - a 
dpoevju è mb gjobmjtbujpo eǴvof Qqñsbujpo Rsphsbnnñf eǴCnñmjpsbujpo ef mǴJbcjubu *QRCJ+ ef 4235 
è 4238. qspmpohñf eǴvof booñf tvqqmñnfoubjsf kvtrvǴfo 42390  

Elle avait pour objectifs  : 

¶ Intervenir sur le parc de logements occupés par leurs propriétaires :  

Ö Diminuer la consommation énergétique des logements, notamment les propriétaires 
occupants en précarité énergétique.  

Ö Amélioration des logements propriétaires occupants pour rendre plus satisfaisantes 
les conditions de vie des ménages à faibles ressources.  

 

¶ Intervenir sur le parc locatif privé pour :  

Ö Accroitre et diversifier le parc de logements à loyer conventionné social ;  

Ö Améliorer les conditions de vie des locataires par des travaux de mise aux normes ;  

Ö Résorber la vacance en réhabilitant des logements ou immeubles vacants.  

¶ Ojtf fo Ťvwsf eǴvo wpmfu dpousf mǴibcjubu joejhof 

 

En 2020, les deux collectivités ont décidé de relancer  vof opvwfmmf QRCJ qpvs 42430 NǴñuvef qsñ-
OPAH dégageait dans son diagnostic les enjeux suivants  :  

¶ Adapter, améliorer les logements et lutter contre le mal logement habitat indigne et dégradé, 
précarité énergétique et adaptation au vieillissement  ; 

¶ Hbwpsjtfs vof rvbmjuñ eǴibcjubu *bddfttjcjmjuñ eft mphfnfout. nfjmmfvs dpogpsuǼ+ ; 

¶ Cnñmjpsfs mǴpggsf ef mphfnfout mpdbujgt è mpzfst npeñsñt ; 

¶ Réhabiliter ou reconvertir les corps de ferme pour préserver le patrimoine remarquable du 
territoire  ; 

¶ Fbot mft qsjodjqbvy dfousft cpvsht. ibsnpojtfs mǴbuusbdujwjuñ fu mb rvbmjuñ sñtjefoujfmmf fo npcjmjtbou 

La remise sur le marché des logements 
vacants de centre  : un enjeu fort du 
territoire  
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mb wbdbodf fu mǴibcjubu eñhsbeñ ; Toutefois cette thématique est complexe, car ces logements 
nònf sñibcjmjuñt of dpssftqpoefou qbt bvy buufouft eft ibcjubout *nborvf eǴftqbdft fyuñsjfvst. 
manque de stationnement sñtjefoujfmǼ). 

¶ Maintenir la centralité des principaux centres villes pour préserver la vie du territoire 
infrastructures, équipements, commerces, cadre de vie  ; 

¶ Rendre plus visible le dispositif Habiter Mieux, faire le lien entre les dispositifs existants et associer 
mǴfotfncmf eft bdufvst *qspgfttjpoofmt ef mǴjnnpcjmjfs. bsujtbot+ bv gvuvs ejtqptjujg. 

Un habitat orienté vers de grands logements individuels 
Des typologies de logements peu diversifiées  

Nb dpnnvobvuñ ef dpnnvof ef Obsdjhoz ejtqptf eǴvo qbsd ef mphfnfout dpotujuvñ en grande 
majorité de  logements  individuels  puisque  plus de 85% sont des maisons individuelles. Ce poids de la 
maison individuelle sur le territoire de la communauté de communes augmente depuis 2007, où à 
cette date, 83,9% des logements étaient des maisons individuelles.  

Efuuf bvhnfoubujpo ev opncsf ef nbjtpot tvs mf ufssjupjsf joufsdpnnvobm uñnpjhof eǴvof btqjsbujpo 
fodpsf usðt gpsuf. qpvs mft nñobhft. eǴibcjufs vo mphfnfou rvj ejtqptf eǴvo ftqbdf fyuñsjfvs 
joejwjevfm0 EǴftu df uzqf ef mphfnfou fu mft npeft ef wjf rvj mvj sont associés que les individus 
recherchent sur le territoire.  

La maison individuelle Ǳ ufmmf rvǴfmmf b ñuñ eñwfmpqqñf dft efsojðsft eñdfoojft Ǳ est toutefois très 
dpotpnnbusjdf eǴftqbdft obuvsfmt fu bhsjdpmft0 Nfvs eñwfmpqqfnfou ipnphðof qfvu ñhbmfnfou 
conduire à une banalisation des paysages de chaque commune. Il es t donc important de pouvoir 
diversifier et densifier les formes des futures maisons pour une meilleure qualité de vie : terrains plus 
petits, offres de logements intermédiaires, etc.  

Les planches cartographiques présentées dans les pages suivantes montrent la concentration des 
ménages vivant en maison individuelle sur le territoire de la communauté de communes de Marcigny.  
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Mais uŷģ ĘǺŷïųŚƥǘģ ƥǘŚ ƜŪĤĄŚƶčŚǉģ ŪƯŖïĄŚǉïǉ ŚŷĘŚǲŚĘǘģŪ notamment 
avec la crise sanitaire  

La crise sanitaire 2020/2021 amène une nouvelle dynamique sur le 
territoire avec une demande importante de la part de ménages issus 
eft bhhmpnñsbujpot vscbjoft fo sfdifsdif eǴftqbdft fu ef rvbmjuñ 
du cadre de vie. Ainsi en 2020 (sans que cette dynamique pu isse être 
finement quantifiée) toutes les communes du territoire ont enregistré 
vo sfhbjo eǴjouñsòu rvj tǴftu usbevju qbs vof bddñmñsbujpo eft wfouft 
de maisons individuelles (hors bourgs en général) et par la 
transformation de résidences secondaires en lo gements vacants.  

Les grands logements avec une espace extérieur sont plébiscités  
plus globalement en France même hors crise sanitaire. En effet cette 
efnboef wjfou bvttj fo sñbdujpo gbdf è mǴbqqbvwsjttfnfou ef mb 
qualité de la production résidentielle de ces dernières décennies.  

Un des enjeux du territoire est de pouvoir transformer cette 
dynamique conjoncturelle en dynamique structurelle  (en 
mǴbddpnqbhobou qbs une production de logements adaptée à cette 
demande par  eft tfswjdft. mf eñwfmpqqfnfou ef mǴfnqmpj fud0+0 

 

Focus sur les demandes actuelles en matière de logements plus spacieux  

(Source Baromètre qualité IPSOS Ĳ logements « øǎŬïǎčƅŹƫǡħǐģǎĘģǎŬƵģƼƢïčģǎŕǎ- Octobre 2020 

NǴCttpdjbujpo SVCNKUGN b qvcmjñ mb rvbusjðnf ñejujpo ef tpo Dbspnðusf boovfm 
consacré à la Qualité du logement, en partenariat avec Ipsos. Cette étude de grande 
ampleur mesure les attentes des Français en matière de logement. Elle relève les 
principaux poiout tvjwbout rvj fyqmjrvfou mb efnboef rvj tǴfyqsjnf ef qmvt fo qmvt fo 
direction de la maison individuelle dans les espaces ruraux :  

¶ Les logements actuels apparaissent inadaptés et souvent trop petits  

Les 34-44 ans disposent en moyenne de 37 m2 par personne, soit près de deux fois 
moins que les plus de 60 ans (64 m2 par personne en moyenne). Alors que les besoins 
en espace sont plus importants pour les ménages actifs.  

Nf nborvf eǴftqbdf eñhsbef mb wjf rvpujejfoof < 6 gbnjmmft tvs 32 wjwbou fo bqqbsufnfou 
of ejtqptfou qbt eǴvof dibncsf qbs fogbou. bmpst nònf rvǴjm tǴbhju ef mǴftqbdf kvhñ mf 
plus indispensable par les Français.  

¶ uƯģǹŚŋǝŚǉĤ ne facilite pas les bons réflexes environnementaux  

Nb npjujñ eft Hsboïbjt oǴb qbt bttf{ ef qmbdf ebot tb dvjtjof qpvs vo cbd ef usj tñmfdujg0 
Au chapitre des équipements de base, près de la moitié des foyers avec des revenus 
npeftuft *67&+ of ejtqptf qbt eǴbttf{ ef qmbdf ebot tb dvjtjof qpvs z jotubmmfs vo lave-
vaisselle. 

¶ uģƶ Ūƃŋģųģŷǉƶ ŷģ ƶƃŷǉ Ɯïƶ ïĘïƜǉĤƶ ïǘ ǉĤŪĤǉƱïǲïŚŪ ƜïƱ ųïŷƥǘģ ĘƯģƶƜïčģ 

Comment installer des espaces de télétravail quand la surface est insuffisante ?  4 
Français sur 10 ne disposent pas de bureau ou de coin bureau ; une proportion analogue 
*56&+ ftujnf rvf tpo mphfnfou oǴftu qbt bebquñ bv uñmñusbwbjm0 

¶ uƯïƜƜïƱǉģųģŷǉ ģƶǉ Ūģ ƜŪǘƶ ƶƃǘǲģŷǉ ǘŷ čŖƃŚǹ ƜïƱ ĘĤĺïǘǉ 

7:& eft ibcjubout eǴbqqbsufnfou bjnfsbjfou ibcjufs vof nbjtpo0 

¶ Les logements ne correspondent pas toujours à la réalité de leurs occupants, 
y compris à leur taille  

Alors que les Français grandissent (+7 cm en 60 ans), la hauteur sous plafond, elle, 
diminue (-27 cm en 60 ans pour les appartements ).  
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Part des ménages vivant dans une maison individuelle  en 2015 
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Part des ménages vivant dans une maison individuelle  en 2015 
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